
DIRECTION DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE CIVILES
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Etude d’un dossier technique en vue de la rédaction
d’une note de synthèse suivie de questions s’y rapportant

Durée 4 heures – coefficient 4

Sujet et corrigé



PROPOSITION de CORRIGE
DOSSIER TECHNIQUE

Concours interne de lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels
Session 2005

A. NOTE de SYNTHESE

Introduction

Les « rave-party » ou fêtes « techno » sont devenues un véritable phénomène de société depuis une
dizaine d’années. Réalité ludique pour certains, ces rassemblements de grande ampleur d’amateurs de
musique techno amplifiée génèrent néanmoins de nombreux problèmes d’ordre divers. 

L’Etat mais aussi les maires, concernés par de telles manifestations sur leur commune sont donc en
première ligne, car responsables des conséquences d’évènements qu’ils ne peuvent pas toujours maîtriser.

Après avoir étudié, dans une première partie, les « rave-party » et leurs conséquences, nous verrons
dans un second temps comment les pouvoirs publics se sont saisis de la question et quelles sont les limites de
leur action.

I - Les « rave-party » : Etat des lieux du phénomène.

Les rassemblements musicaux de jeunes -  rave-party, fêtes « techno » - ont fait plusieurs fois la une des
journaux pour des raisons assez dramatiques. En effet, plusieurs accidents mortels, dont deux survenus en
juillet 2001, à la suite d’overdoses de stupéfiants, ont attiré l’attention des médias et des politiques sur cette
question.

Comment se caractérisent ces « rave-party » et quels problèmes génèrent-elles ?

Les « raves-party » et fêtes « techno » sont des regroupements de plusieurs centaines à plusieurs
dizaines de milliers de personnes, organisés à l’origine de façon clandestine. Antérieurement à la
réglementation et comme dans un jeu de piste, les participants étaient prévenus très peu de temps avant la
manifestation, par téléphone portable, petites annonces codées ou par internet, de façon à éviter que les
autorités aient connaissance du lieu du rassemblement.

Si les premières « raves » eurent un caractère marginal, les suivantes furent nettement plus importantes
et plus médiatisées. Les lieux choisis étaient indifféremment publics ou privés, hangar de site militaire ou
terrains agricoles, par exemple. Ces fêtes, duraient une ou plusieurs nuits et généraient un certain nombre
de problèmes, susceptibles de mettre en cause le premier responsable des manifestations publiques sur la
commune : le maire. Au premier rang de ces problèmes, se trouvait la sécurité.

Lorsque des dizaines de milliers de personnes sont réunies en un lieu, se posent les traditionnelles
questions d’accessibilité des services d’urgence et des moyens de secours aux personnes ainsi que des
risques divers. Ces questions furent soulevées, par exemple, à l’occasion du décès d’un jeune homme lors
d’une rave clandestine organisée près de Metz en 2001. Les autorités n’avaient pas connaissance du lieu de
la fête, ce qui a retardé l’arrivée des secours sur les lieux du drame.
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Se posent ensuite des problèmes de santé et d’hygiène publiques lorsque des milliers de jeunes en
mal de sensations fortes sont rassemblés dans des lieux parfois sans lumière, sans eau ou sans sanitaire où
circulent inévitablement des substances illicites pouvant occasionner plusieurs accidents ou décès. Ces
manifestations sont effectivement le théâtre de trafics et de consommation de produits stupéfiants ou de
substances psycho-actives. 

Mais elles occasionnent également des troubles variés de l’ordre public : ivresse, rixes,
stationnement anarchique des véhicules, nuisances sonores pour les habitants des environs. En 2003,
les maires des communes du Larzac concernés par la tenue du Teknival sur leurs terres se plaignent des
installations sauvages de raveurs et de multiples incidents.

On déplore également de nombreux dégâts sur l’environnement causés par ces manifestations : bris de
clôtures, abandon d’ordures ou de déchets, détérioration de propriétés, ce qui amène parfois les habitants à
manifester leur mécontentement par le biais de pétitions, qui ont conduit l’Etat à dédommager les
propriétaires victimes de ces dégradations.

Ainsi, les problèmes auxquels peut être confronté le maire d’une commune lors de l’organisation d’une
rave sur le territoire de sa commune sont-ils multiples.

C’est pour faire face à cette situation que les pouvoirs publics ont réagi, la nécessité d’une réglementation
devenant de plus en plus pressante.

II - Les solutions : réglementation, dialogue et leurs limites

Afin d’encadrer ces soirées et d’éviter les débordements évoqués précédemment, plusieurs textes ont vu le
jour, donnant ainsi un cadre juridique à ces manifestations afin de garantir leur bon déroulement. 

Conséquences pour les maires :

L’Association des Maires de France (l’A.M.F.) a diffusé en 2002 un document reprenant les textes
législatifs et réglementaires pour souligner l’évolution du droit et mettre en évidence les points importants
concernant les maires.

Avant 2001, les lois n° 95-73 du 21/01/1995 et n° 99-198 du 18/03/1999 modifiant l’ordonnance du
13/10/1945 étaient les seuls textes applicables, mais inadaptés pour ce type de rassemblement. 

En 2001, est parue la loi 2001-1062 du 15/11/2001 mais cette dernière s’applique aux rassemblements
musicaux payants  faisant appel à un artiste rémunéré, ce qui est rarement le cas des raves.

L’encadrement policier des manifestations à but lucratif, regroupant plus de 1500 personnes, appartient
également au maire, auprès duquel les organisateurs de « rave-party » doivent faire une déclaration
préalable, au plus tard un mois avant la manifestation. Il appartient au maire de vérifier si l’organisateur a
pris toutes les mesures permettant d’assurer le bon déroulement de la manifestation puis de l’autoriser ou
de l’interdire.
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Implications du préfet :

C’est le décret n° 2002-887 du 03 mai 2002 qui définit le champ et les conditions d’application des
mesures subordonnées à la tenue de ces raves dont la responsabilité incombe au préfet. Il définit d’abord
une « rave-party » comme un « rassemblement gratuit, annoncé, de plus de 250 personnes sur un site non
adapté pour écouter de la musique amplifiée ».

L’objectif de ce texte est de traiter tous les problèmes relatifs à l’ordre public, notamment la sécurité
(accessibilité, service d’ordre, équipes de secouristes), l’hygiène (eau, sanitaires, stockage des déchets)
ainsi que la salubrité (nettoyage du site).

Mais il incite aussi les organisateurs à souscrire un « engagement de bonnes pratiques », leur permettant
d’avoir l’assistance d’un correspondant des services de l’Etat et des démarches allégées pour d’autres
raves. Cette déclaration précise la durée, la date et l’ampleur prévisible de la manifestation, les
autorisations d’occupation du site retenu, l’information des maires concernés et les moyens prévus par
l’organisateur pour répondre aux obligations concernant la sécurité, la salubrité, l’hygiène et la tranquillité
publiques. Le préfet devra étudier le dossier déposé par l’organisateur et apporter toutes mesures
complémentaires afin d’autoriser la manifestation.

Cette réglementation vise donc à responsabiliser les organisateurs de ces rassemblements. Ainsi le nouveau
dispositif repose-t-il sur le principe d’un dialogue entre les pouvoirs publics et les organisateurs de rave-
parties.

Une difficulté demeure pour les maires concernant les rassemblements à but lucratif de moins de 1 500
personnes présentant les caractéristiques d’une « rave-party ». On est en droit de penser que dans ce cas
aussi, c’est la police du maire qui sera concernée.

Dans ce cas, l’AMF recommande au maire, d’une part, de prendre toutes les mesures qui lui semblent
nécessaires au bon déroulement de la « rave » compte tenu de ses moyens ; d’autre part, de prévenir le
préfet et les forces de l’ordre.

Conclusion

Ce phénomène de groupe, devenu un véritable phénomène de société, ne pouvait pas rester ignoré des
différents responsables. Le grand défi politique est donc d'agréger les libertés citoyennes des
rassemblements d’individus épris de musique avec les garanties d’ordre public dues à leurs participants
ainsi que la protection de leur environnement.

L’évolution de l’arsenal législatif a permis de mieux accompagner cette « déviation » et de placer l’Etat en
première ligne face à l’ampleur potentielle des risques de ces manifestations.

Le fil conducteur de cette évolution se matérialise par un développement très fort du partenariat entre les
organisateurs de ces « rave-party » et les pouvoirs publics, bien que les difficultés restent omniprésentes
dues à la gestion de comportements collectifs dans des conditions si délicates.



B. QUESTIONS

Question n° 1 :

Pour le SDIS, cette manifestation présente des risques liés aux grands rassemblements, notamment en
termes d’accessibilité, de secours à personnes pouvant relever du plan « nombreuses victimes ».

Le site choisi présente deux risques particuliers :
- la difficulté d’accès pour des engins de secours classés « poids lourds » par la route la plus courte ;
- le risque de noyade et de montée des eaux de la rivière « le Mélo » par des « lâchers d’eau » du barrage

situé deux kilomètres en amont ;
- le risque feux de forêt en fonction de la météo.

Les dispositions supplémentaires devant apparaître sur le dossier organisateur sont les suivantes :

- indiquer le nom du responsable de la manifestation ;
- fournir l’éventuel « engagement de bonnes pratiques » engageant les organisateurs ;
- prévoir des dispositifs de stockage des déchets ;
- préciser les modalités de nettoyage du site après la manifestation ;
- fournir l’attestation d’assurance souscrit pour la « rave-party » 
- joindre les compte-rendus des contacts préalables avec les services publics concernés, notamment le

SDIS ;
- fournir les documents et le procès verbal concernant la conformité du chapiteau (ERP – CTS 3ème

catégorie). 

Les mesures de sécurité à prendre, en plus du dossier, pour cette manifestation sont les suivantes :

- remonter plus en amont du terrain la zone spectateurs (100 m) pour l’éloigner du bord de la rivière ;
- placer un dispositif « incendie » avec un engin pompe sur le site durant le spectacle ;
- augmenter et encadrer le nombre de personnes affectées à la sécurité.

Question n° 2

Cette manifestation étant clairement définie comme une « rave-party », c’est au préfet qu’incombe
l’organisation. Il doit en l’occurrence informer régulièrement le maire de tout le dispositif prévu ainsi que
des mesures de sécurité complémentaires.

Par contre, le maire peut être impliqué dans la commission de sécurité relative au chapiteau et vous
solliciter comme conseiller technique.



Question n° 3

Le maire est chargé, sous le contrôle administratif du représentant de l’Etat dans le département, de
l’exercice des pouvoirs de police (article L 2122-1 et suivants du code général des collectivités territoriales
–  partie législative) :

Celle-ci se décline dans les domaines suivants :

- l’ordre public : le maire doit maintenir le bon ordre et la paix civile sur sa commune ;

- la tranquillité publique : il doit faire cesser toute nuisance et tout rassemblement bruyant pouvant
perturber la vie de ses administrés ;

- la sécurité publique : le maire doit prendre toutes dispositions pour assurer la sécurité de la
population. Il doit ainsi s’assurer de la sécurité incendie (visite des ERP), du relogement d’urgence de
ses administrés victimes d’un sinistre, de la consolidation d’ouvrages menaçant la voie publique, etc.

- La salubrité publique : le maire doit veiller au ramassage des déchets, des cadavres d’animaux
pouvant nuire à la santé publique et prévenir les maladies épidémiques ou contagieuses et les
épizooties.
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A. NOTE de SYNTHESE

Introduction

Les « rave-parties » ou fêtes « techno » sont devenues un véritable phénomène de société depuis une
dizaine d’années. Réalité ludique pour certains, ces rassemblements de grande ampleur d’amateurs de
musique techno amplifiée génèrent néanmoins de nombreux problèmes d’ordre divers. 

L’Etat mais aussi les maires, concernés par de telles manifestations sur leur commune sont donc en
première ligne, car responsables des conséquences d’évènements qu’ils ne peuvent pas toujours maîtriser.

Après avoir étudié dans une première partie les raves et leurs conséquences, nous verrons dans un
second temps comment les pouvoirs publics se sont saisis de la question et quelles sont les limites de leur
action.

I - Les « rave parties » : Etat des lieux du phénomène.

Les rassemblements musicaux de jeunes -  rave-parties, fêtes « techno » - ont fait plusieurs fois la une
des journaux pour des raisons assez dramatiques. En effet, plusieurs accidents mortels, dont deux survenus
en juillet 2001, à la suite d’overdoses de stupéfiants, ont attiré l’attention des médias et des politiques sur
cette question.

Comment se caractérisent ces rave-parties et quels problèmes génèrent-elles ?

Les raves et fêtes « techno » sont des regroupements de plusieurs centaines à plusieurs dizaines de
milliers de personnes, organisés à l’origine de façon clandestine. Antérieurement à la réglementation et
comme dans un jeu de piste, les participants étaient prévenus très peu de temps avant la manifestation, par
téléphone portable, petites annonces codées ou par internet. de façon à éviter que les autorités aient
connaissance du lieu du rassemblement.

Si les premières « raves » eurent un caractère marginal, les suivantes furent nettement plus importantes
et plus médiatisées. Les lieux choisis étaient indifféremment publics ou privés, hangar de site militaire ou
terrains agricoles, par exemple. Ces fêtes, duraient une ou plusieurs nuits et généraient un certain nombre
de problèmes, susceptibles de mettre en cause le premier responsable des manifestations publiques : le
maire. Au premier rang de ces problèmes, se trouvait la sécurité.

Lorsque des dizaines de milliers de personnes sont réunies en un lieu, se posent les traditionnelles
questions d’accessibilité des services d’urgence et des moyens de secours aux personnes ainsi que des
risques divers. Cette question fût soulevée par exemple à l’occasion du décès d’un jeune homme lors d’une
rave clandestine organisée près de Metz en 2001. Les autorités n’avaient pas connaissance du lieu de la
fête, ce qui a retardé l’arrivée des secours sur les lieux du drame.
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Se posent ensuite des problèmes de santé et d’hygiène publiques quand des milliers de jeunes en mal
de sensations fortes sont rassemblés dans des lieux parfois sans lumière, sans eau ou sans sanitaire où
circulent inévitablement des substances illicites ayant occasionné plusieurs accidents ou décès. Ces
manifestations sont effectivement le théâtre de trafics et de consommation de produits stupéfiants ou de
substances psycho-actives. 

Mais elles occasionnent également des troubles variés de l’ordre public : ivresse, rixes,
stationnement anarchique des véhicules, nuisances sonores pour les habitants des environs. En 2003,
les maires des communes du Larzac concernés par la tenue du Teknival sur leurs terres se plaignent des
installations sauvages de raveurs et de multiples incidents.

On déplore également des nombreux dégâts sur l’environnement causés par ces manifestations : bris de
clôtures, abandon d’ordures ou de déchets, détériorations de propriété, ce qui amène parfois les habitants à
manifester leur mécontentement par le biais de pétitions, qui conduisent l’Etat à dédommager les
propriétaires victimes de ces dégradations.

Ainsi, les problèmes auxquels peut être confronté le maire d’une commune lors de l’organisation d’une
rave sur le territoire de sa commune sont-ils multiples.

C’est pour faire face à cette situation que les pouvoirs publics ont réagi, la nécessité d’une réglementation
devenant de plus en plus pressante.

II - Les solutions : règlementation et dialogue, et leurs limites

Afin d’encadrer ces soirées et d’éviter les débordements évoqués précédemment, plusieurs textes ont vu le
jour, donnant ainsi un cadre juridique à ces manifestations afin de garantir leur bon déroulement. 

Conséquences pour les maires :

L’Association des Maires de France (l’A.M.F.) a diffusé en 2002 un document reprenant les textes
législatifs et réglementaires pour souligner l’évolution du droit et mettre en évidence les points importants
pour les maires concernés.

Avant 2001, les lois n° 95-73 du 21/01/1995 et n° 99-198 du 18/03/1999 modifiant l’ordonnance du
13/10/1945 étaient les seuls textes applicables, mais inadaptés pour ce type de rassemblement. 

En 2001, est parue la loi 2001-1062 du 15/11/2001 mais cette dernière s’applique aux rassemblements
musicaux payants  faisant appel à un artiste rémunéré, ce qui est rarement le cas des raves.

L’encadrement policier des manifestations regroupant plus de 1500 personnes à but lucratif  appartient
également au maire, auprès duquel les organisateurs de raves doivent faire une déclaration préalable, au
plus tard un mois avant la manifestation. Il appartient au maire de vérifier si l’organisateur a pris toutes les
mesures permettant d’assurer son bon déroulement puis de l’autoriser ou de l’interdire.
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Implications du préfet :

C’est le décret n° 2002-887 du 03 mai 2002 qui définit le champ et les conditions d’application des
mesures subordonnées à la tenue de ces raves dont la responsabilité incombe au préfet. Il définit d’abord
une « rave partie » comme un rassemblement gratuit, annoncé, de plus de 250 personnes sur un site non
adapté pour écouter de la musique amplifiée.

L’objectif de ce texte est de traiter tous les problèmes relatifs à l’ordre public, notamment la sécurité
(accessibilité, service d’ordre, équipes de secouristes), l’hygiène (eau, toilettes, stockage des déchets) ainsi
que la salubrité (nettoyage du site).

Mais il incite aussi les organisateurs à souscrire un « engagement de bonnes pratiques », leur permettant
d’avoir l’assistance d’un correspondant des services de l’Etat et des démarches allégées pour d’autres
raves. Cette déclaration précise la durée, la date et l’ampleur prévisible de la manifestation, les
autorisations d’occupation du site retenu, l’information des maires concernés et les moyens prévus par
l’organisateur pour répondre aux obligations concernant la sécurité, la salubrité, l’hygiène et la tranquillité
publiques. Le préfet devra étudier le dossier déposé par l’organisateur et apporter toutes mesures
complémentaires afin d’autoriser la manifestation.

Cette réglementation vise donc à responsabiliser les organisateurs de ces rassemblements. Ainsi le nouveau
dispositif repose-t-il sur le principe d’un dialogue entre les pouvoirs publics et les organisateurs de rave-
parties.

La difficulté demeure pour les maires,  pour les rassemblements à but lucratif de moins de 1500 personnes
présentant les caractéristiques d’une rave-parties. On est en droit de penser que dans ce cas aussi, c’est la
police du maire qui sera concernée.

Dans ce cas, l’AMF préconise au maire d’une part de prendre, on l’a vu, toutes les mesures qui lui
semblent nécessaires au bon déroulement de la rave compte-tenu de ces moyens ; d’autre part, de prévenir
le Préfet et les forces de l’ordre.

Conclusion

Ce phénomène de groupe, devenu véritable phénomène de société ne pouvait pas rester ignoré des
différents responsables. Le grand défi politique est donc d’associer des libertés citoyennes de
rassemblements d’individus épris de musique et les garanties d’ordre public dues à leurs participants ainsi
que la protection de leur environnement.

L’évolution de l’arsenal législatif a permis de mieux accompagner cette « déviance » et de placer l’Etat en
première ligne face à l’ampleur potentielle des risques de ces manifestations.

Le fil conducteur de cette évolution se matérialise par un développement très fort du partenariat entre les
organisateurs de ces raves parties et les pouvoirs publics, bien que les difficultés restent omniprésentes
dans la gestion de comportements collectifs dans des conditions si difficiles.



B. QUESTIONS

Question n° 1 :

Pour le SDIS, cette manifestation présente des risques liés aux grands rassemblements, notamment en
termes d’accessibilité, de secours à personnes pouvant relever du plan « nombreuses victimes ».

Le site choisi présente deux risques particuliers :
- la difficulté d’accès pour des engins de secours classés « poids lourds » par la route la plus courte ;
- le risque de noyade et de montée des eaux de la rivière « le Mélo » par des « lâchers d’eau » du barrage

situé 2 kilomètres en amont ;
- le risque feux de forêt en fonction de la météo.

Les dispositions supplémentaires devant apparaître sur le dossier organisateur sont les suivantes :

- indiquer le nom du responsable de la manifestation ;
- fournir l’éventuel « engagement de bonnes pratiques » engageant les organisateurs ;
- prévoir des dispositifs de stockage des déchets ;
- préciser les modalités de nettoyage du site après la manifestation ;
- fournir l’attestation d’assurance souscrit pour la rave-partie 
- joindre les compte rendu des contacts préalables avec les services publics concernés, notamment le

SDIS ;
- fournir les documents et le PV concernant la conformité du chapiteau (ERP – CTS 3ème catégorie). 

Les mesures de sécurité à prendre en plus du dossier pour cette manifestation sont les suivantes :

- remonter plus en amont du terrain la zone spectateurs (100 m) pour l’éloigner du bord de la rivière ;
- placer un dispositif « incendie » avec un engin pompe sur le site durant le spectacle ;
- augmenter et encadrer le nombre de personnes affectées à la sécurité.

Question n°2

Cette manifestation étant clairement définie comme une rave-partie, c’est au préfet qu’incombe
l’organisation. Il doit en l’occurrence informer régulièrement le maire de tout le dispositif prévu ainsi que
des mesures de sécurité complémentaires.
Par contre, le maire peut être impliqué dans la commission de sécurité relative au chapiteau et vous
solliciter comme conseiller technique.

Question n°3

Le maire est chargé, sous le contrôle administratif du représentant de l’Etat dans le département, de
l’exercice des pouvoirs de police (Article L 2122-1 et suivants du code général des collectivités territoriales
– partie législative) :



Celle-ci se décline dans les domaines suivants :

- l’ordre public : le maire doit maintenir le bon ordre et la paix civile sur sa commune ;

- la tranquillité publique : il doit faire cesser toute nuisance, rassemblement bruyant pouvant déranger
la vie de ses administrés ;

- la sécurité publique : le maire doit prendre toutes dispositions pour assurer  la sécurité de la
population. Il doit ainsi q’assurer de la sécurité incendie (visite des ERP), du relogement d’urgence de
ses administrés victimes d’un sinistre, de la consolidation d’ouvrages menaçant la voie publique, etc.

- La salubrité publique: le maire doit veiller au ramassage de déchets, de cadavres d’animaux, pouvant
nuire à la santé publique et prévenir les maladies épidémiques ou contagieuses et les épizooties.
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